
q u e l s  d é c h e t s  c o m p o s t e r  ?

les déchets de cuisine 
Les fruits et légumes abîmés, les épluchures, les coquilles d’oeuf, les papiers absorbants non souillés par des produits chimiques, 
les sachets de thé, les marcs et filtres à café, le pain, les restes végétaux.

les déchets de jardin 
Les feuilles mortes, les fleurs fânées, la tonte de pelouse, les fanes de légumes, les tailles de haies (coupées en petits morceaux), 
les mauvaises herbes (non montées en graines).

et en quantité limitée
Les agrumes, les cendres de bois non traité, la sciure et les copeaux de bois non traité, le papier journal et les cartons peu 
imprimés.

les interdits 
Huiles et graisses alimentaires, os, papier glacé, papier cadeau, lingettes jetables, couches, poussières d’aspirateur, feuilles vernissées
(ex : laurier), feuilles de rhubarbe, mauvaises herbes en graines.

c o m m e n t  r é u s s i r  u n  b o n  c o m p o s t  ?

aérez et brassez au moins une fois par mois pour éviter les mauvaises odeurs, cela redemarrera l’activité des micro-
organismes, accélérera la décomposition et évitera les mauvaises odeurs.

surveillez l’humidité  arrosez le compost quand le temps est sec et couvrez-le en cas de pluie.

broyez ou fragmentez les gros éléments (tailles de haies, tiges) pour faciliter la décomposition.

mélangez et alternez les déchets entre eux à chaque nouvel apport.

tamisez le compost lors de sa récolte. cela permet de l’affiner et de l’utiliser plus facilement. Les éléments grossiers qui ne 
sont pas complètement compostés sont ainsi éliminés.

évite l’achat et l’utilisation d’engrais chimique

L’écho du S Y M S E M
Automne/Hiver 2015

Préserve notre environnement

Réduit le poids des ordures ménagères de 30%

Propose un excellent engrais 100% naturel et gratuit

Augmente l’activité biologique du sol

L e s  b i e n f a i t s  d u  c o m p o s t a g e

Limite les coûts liés à l’élimination des déchets ménagers

Depuis 2013, 226 familles ont acheté un composteur (218 composteurs traditionnels et 8 lombricomposteurs) et ont rejoint le 
millier de foyers qui a déjà fait l’acquisition d’un composteur au cours des années précédentes.

Cette année, une nouvelle opération de composteurs est mise en place. Il est encore possible de vous en procurer un ! 
En parcourant ce document, vous trouverez des informations sur le compostage ainsi que les modalités pour commander le 

matériel de votre choix

le 
compostage



q ua n d  u t i l i s e r  s o n  c o m p o s t  ?

Le processus de compostage prend du temps, il faut compter au minimum 6 mois pour avoir un compost mûr.

Le compost jeune (3 à 4 mois) peut-être utilisé en paillage. épandu en surface, il protège le sol en hiver et limite l’évaporation 
d’eau en été. Il apporte des éléments nutritifs progressivement.
Le compost mûr (6 à 8 mois) se caractérise par son aspect homogène de couleur sombre. Il dégage une odeur d’humus de forêt 
et peut être utilisé de deux manières :

- en support de culture, il contient de nombreux éléments nutritifs et améliore la qualité de la terre du jardin et des plantes en pot.

- en amendement organique, riche en oligo-éléments et matières organiques, il est répandu à la surface du sol.

utiliser un compost pur est vivement déconseillé, mélangez-le à de la terre !

c o m m e n t  c o m m a n d e r  u n  c o m p o s t e u r  ?

Des composteurs haut de gamme à prix réduits vous sont proposés par le SYMSEM avec le soutien de l’ADEME. Remplissez le bon de 
commande ci-dessous en indiquant le matériel et le point de retrait que vous souhaitez. Envoyez-le au SYMSEM, 4 Grande Rue, 51240 

Dampierre sur Moivre avant le 31 décembre 2015, accompagné d’un chèque à l’ordre du Trésor Public.

le lombricomposteur
Il est idéal si vous n’avez pas de terrain mais que vous souhaitez tout de même composter vos déchets de cuisine dans votre 
habitat. Peu encombrant et sans odeur, son principe repose sur la consommation des déchets organiques par des lombrics. 
Le «jus» et le compost produits servent ensuite comme engrais 100% naturel pour vos plantes.

les composteurs en bois ou en plastique
en 400 litres : ils conviennent pour les petits terrains, jusqu’à 500m2

en 600 litres : ils conviennent pour les grands terrains, à partir de 500m2

l’outil mélangeur  
Il facilite le mélange et l’aération du compost.

le bio seau 
Placé dans la cuisine, il permet de stocker temporairement les restes de repas, les épluchures...
Il vous évite les allers -retours  trop fréquents au composteur.

⃝ Composteur bois 400 litres : 30€

⃝ Composteur bois 600 litres : 40€

⃝ Bio seau : 2€

⃝  Composteur plastique 400 litres : 25€

⃝ Composteur plastique 600 litres : 40€

⃝ Lombricomposteur : 45€

⃝ Outil mélangeur : 2€

Nom, Prénom : _____________________________________________________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________________________________________________

Téléphone : __________________________________ Email : ________________________________________________________

Souhaitez-vous être tenu informé de la disponibilité de votre composteur ? Oui ⃝  Non ⃝

Je prends note que ce bon m’engage personnellement à venir chercher ma commande au SYMSEM à compter du 7 mars 2016 ou 
dans l’une des déchèteries aux dates indiquées ci-dessus.

A d o p t e z  l a  c o m p o s t ’a t t i t u d e !

pour toutes informations, contactez le sYmsem au 03 26 70 19 28 ou par email : symsem.amb@orange.fr

en partenariat 
avec l’ademe

⃝ Au SYMSEM à partir du lundi 7 mars 2016

⃝ à la déchèterie d’ARRIGNY à partir du mardi 8 mars 2016

⃝ à la déchèterie de COuRtISOLS à partir du mardi 8 mars 2016

⃝ à la déchèterie de MAIRY-SuR-MARNE à partir du mercredi 9 mars 2016

⃝ à la déchèterie de POGNY à partir du mardi 8 mars 2016

⃝ à la déchèterie de SOMSOIS à partir du mercredi 9 mars 2016

⃝ à la déchèterie de tHIEBLEMONt à partir du mardi 8 mars 2016

⃝ à la déchèterie de VANAuLt LES DAMES à partir du mardi 8 mars 2016

b o n  d e  c o m m a n d e

  m at é r i e l s        p o i n t s  d e  r e t r a i t

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion du parc de composteurs domestiques. Le SYMSEM est le destinataire de ces données. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 
6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à SYMSEM, 4 grande rue, 51240 DAMPIERRE-SuR-MOIVRE. 

Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.


